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ARTICLE 61

Avant l’alinéa premier, insérer l’alinéa suivant :

« La section 1 du chapitre Ier du titre préliminaire du livre Ier de la deuxième partie du code des 
transports est complétée par un article L. 2101-3-1 ainsi rédigé : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement proposant de codifier l'article 61 dans le code des transports.


